
Tarifs annuels 2025-2026 
 

CONSERVATOIRE DES COEVRONS 
TOUTE ANNEE COMMENCEE EST DUE ENTIEREMENT 

 

    

TARIF A  
cursus instrumental 

   
(cours de formation musicale + cours 
d’instrument + pratique(s) collective(s)) 
instrumentale(s) ou vocale(s) :   
Accordéon, alto, batterie, chant, 
clarinette, contrebasse, flûte 
traversière, guitare classique, guitare 
électrique, guitare basse, 
percussions, piano, saxophone, 
trombone, tuba, trompette, violon, 

violoncelle   

TARIF B 
  

Danse 
classique 

TARIF C   
  

-Initiation danse ou 
musique (6 et 7 ans) 

seule ou avec parcours 
découverte  

  
-Danse jazz ou 
contemporaine 

Tranche et quotient 
familial**   

ENFANTS & 
ETUDIANTS*   

ADULTES   
ENFANTS & 

ETUDIANTS*   
ENFANTS ET 

ADULTES  

1 (0 à 401)    110 €  162 €  90 €  90 €  

2 (402 à 503)    145 €  212 €  115 €  100 €  

3 (504 à 701)    175 €  261 €  140 €  110 €  

4 (702 à 902)    245 €  357 €  184 €  132 €  

5 (903 à 1102)    300 €  490 €  244 €  174 €  

6 (1103 à 1303)    350 €  550 €  318 €  229 €  

7 (1304 à 1999)    400 €  600 €  341 €  244 €  
8 (à partir de 
2000)   450 €  650 €  361 €  260 €  

Tarif discipline supplémentaire 20 % de la discipline principale  
Location d’instrument : 115 € 
  
TARIF D  

 

   
ORCHESTRES A L’ECOLE 

Orchestre à l’école Eugène Hairy de Vaiges et Orchestre au Collège Jean-
Louis Bernard de Bais, Orchestre au collège Paul Langevin d’Evron sauf si 
déjà inscrit dans un cursus  

80  €   

  

-1er pas : tout-petits (6mois à 3 ans) / petits (petite et moyenne section de maternelle)   
-Eveil artistique (musique et danse) (grande section de maternelle)   
-Parcours découverte seul   
-Formation musicale seule  
-Chorale  
-MAO seule  
-Pratique(s) collective(s)  
-Parcours spécifiques  
-Atelier chorégraphique 

 

Enfants et étudiants de moins de 25 ans  150 € 

Adultes  200 € 



Remarques :  
* tarif étudiant (de moins de 25 ans) sur justificatif (de moins de 25 ans)  
** Le Conservatoire des Coëvrons propose une tarification selon quotient familial, calculée par la CAF 
(ou la MSA). Le justificatif de moins de 3 mois doit être fourni avant le 1er novembre de chaque 
année. En l’absence de quotient familial, la tranche la plus élevée sera appliquée. Si vous n’êtes 
pas allocataire (de la CAF ou de la MSA), vous pouvez fournir votre avis d’imposition 2025 (sur les 
revenus de l’année 2024).   
   
Les cotisations sont payables en fin de trimestre (montant annuel divisé par 3) ou en une seule fois 
auprès du trésor public, après réception de la facture.  
   
Régimes Particuliers :  

 Gratuité pour les professeurs du conservatoire en situation d’élèves dans l’établissement et les 
bénévoles encadrant l’éducation artistique (danse, orchestre ou chorale à l’école).  
 Les cas particuliers seront examinés par la vice-présidente en charge du Rayonnement culturel 
de la Communauté de communes des Coëvrons.  

 Réduction de 10 % sur l’inscription des élèves au Conservatoire quand ils font partie des 
pratiques collectives amateurs du territoire conventionnées avec le Conservatoire (Harmonies de 
Bais, Evron, Sainte-Suzanne et street music Evron).  

  
Moyens de paiement :  

 Espèces ou par carte bancaire :  Il n'est désormais plus possible de régler en espèce ou par 
carte au guichet du trésor public. Les administrés désirants régler en espèce ou par carte doivent le 
faire auprès des partenaires de proximité de la DGFIP. (Il s'agit de revendeurs affiliés à la Française 
des Jeux, donc en général des bureaux de tabacs)  

 Chèque bancaire ou postal à l’ordre du Trésor Public  

 Prélèvement automatique  

 Bons MSA  

 Chèques vacances  

 Pass culture sport / chèques jeunes collégiens / e-pass  

 Chèques culture du CNAS  

 Paiement en ligne sur le portail famille de la Communauté de communes des Coëvrons  
  

  
 


